
Bordereau d’élimination d’archives 
à la demande des services 

PREFECTURE DE L’ESSONNE 
DIRECTION DES SERVICES D’ARCHIVES 

(Application de l’article 16 du décret 79-1037 du 3 décembre 1979 

relatif à la compétence des services d’archives publics et 

à la coopération entre les administrations pour la collecte, 

la conservation et la communication des archives publiques) 

Nom du service (direction et bureau) : 
 
 
 
 
Nom du ou des documents et dates extrêmes concernées : 
 
 
 
 
Métrage ou nombre de boîtes : 
 
 
 
 
Référence réglementaire (délai de conservation) : 
 
 
 
 
Description du spécimen ou de l’échantillon conservé : 
 
 
 
 
Date et signature du directeur ou du chef de service : 
 
 
 
 
 
 
Observations et visa du directeur des services d’Archives 
 



Bordereau d’élimination d’archives 

Description sommaire  
du contenu  

des différents types de dossiers  

 
Dates extrêmes  

 
Métrage linéaire  

   


